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18 novembre 2010

Nouvelles du GANVA suite à leur blocage du
"train d’enfer"

Informations transmises par leur comité de soutien le 18 novembre 2010.

Bilan répression de l’action

7 interpellés sous contrôle judiciaire doivent déposer au total 16500 euros de caution sous 8 jours
pour éviter l’incarcération.

Au niveau pénal

Risque Pénal encouru par chaque activiste : 3750 euros et 6 mois fermes

La SNCF demande le dédommagement des pertes encourues, et porte plainte pour entrave à la
circulation.

Au niveau médical

Complications dans les blessures des deux personnes brûlées, qui vont subir des greffes de peau sur
la main. Le 3ème blessé a subi une intervention chirurgicale dès le lendemain de l’action, il a eu 2
tendons de la main sectionnée.

Riposte judiciaire

Plaintes contre X pour violences aggravées déposée par les personnes du GANVA.


